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LE MOT DU MAIRE 

Bonjour à toutes et tous, habitantes et habitants de Châtenay,
Voici donc le dernier bulletin municipal de ce mandat.
L’année 2025 a été une année mouvementée pour l’équipe municipale de Châtenay : Christian
CHEVALLIER a démissionné de ses fonctions de Maire pour des raisons familiales et cette démission a été
effective au 1er décembre 2025.
Nous le remercions pour le travail effectué pour la commune et pour son engagement.
De ce fait, j’ai assuré l’intérim dans l’attente du conseil municipal exceptionnel du 15 décembre : qui a élu
Christine EYNARD, comme Maire, Ismaïl ZAIMIA Premier Adjoint et Philippe CURIEN, Adjoint. 
Les élus ont poursuivi le travail engagé afin de mener à bien les actions jusqu’à la fin du mandat.
 
Avant de quitter cette fonction de Maire, je souhaitais refaire avec vous, un point sur certaines actions et
chantiers réalisés durant le mandat.

En ce qui concerne la sécurité
Dès 2020, nous avons fait réaliser le parvis de la mairie avec la plateforme PMR (Personne à Mobilité
Réduite). Outre l’aspect sécuritaire, cet espace est devenu un lieu de vie (expositions, mariages…) avant
d’entrer à la mairie.
En 2021, deux bâches à incendie ont fait leur apparition à la plaine, près du stade et sur un terrain en
location. Un travail d'entretien et de rénovation a été mis en place régulièrement au niveau des bornes à
incendie.
Durant ces dernières années, nous avons vu le chantier de la route départementale avancer et la création
de routes parallèles pour relier le pont de Sardieu et d’un chemin agricole en direction de St Siméon de
Bressieux. Nous sommes en train d’installer la signalétique pour finir ce chantier.
Dernièrement et après une longue réflexion, en collaboration avec les services du département, la
sécurisation de la traversée du village a été renforcée, côté Viriville et côté St Siméon de Bressieux. Des
premiers comptages en novembre 2025 ont fait état d’une diminution de la vitesse.
Le PCS - Plan Communal de Sauvegarde- a été élaboré par les élus (selon l’obligation légale, pour les
petites communes). Cela a représenté un travail conséquent pour recenser les risques et mettre en place
des procédures en fonction de chaque risque. En octobre 2025, il a été présenté aux habitants afin de
les informer sur cet outil et de les sensibiliser. Puis il a été déposé en Préfecture. 

Au sujet de l’entretien de la commune
Le traitement des déchets a été une préoccupation en collaboration avec Bièvre Isère Communauté. Dès
2020, de nouveaux conteneurs ont été installés. Le premier Point d'Apport Volontaire a été réhabilité ; un
second a été agencé à la plaine, près du stade. L'objectif a été de maintenir ces PAV propres et
accessibles à tous. 
Lorsque nous parlons de l'entretien de la commune, il s'agit de l'entretien des routes, des fossés, de
l'élagage, de l'épareuse, du débroussaillage, du fauchage raisonné, de la lutte contre l'ambroisie, du
déneigement... des interventions en urgence à la tombée d'arbres et de poteaux. Il s'agit également de
l'embellissement de la commune avec les massifs de fleurs devant la mairie, la vigne devant l'église, de la
rénovation du jeu pour les enfants... Nous évoquons l'entretien du cimetière avec la suppression d'une
partie des tombes abandonnées pour rendre accessible l'entourage du monument aux morts et
dernièrement les travaux de nettoyage, de dessouchage et de remise en état de la place de l'église.
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LE MOT DU MAIRE 
C'est un travail de longue haleine, toujours à recommencer et qui prête beaucoup à discussion. Il a pour
objectif d'améliorer et d'entretenir les espaces collectifs de la commune pour une utilisation lors de
promenades, de manifestations, de déplacements quotidiens... Ce sont des taches accomplies par le
personnel communal et des entreprises suivant les chantiers.
Des journées de nettoyage de la Combe Bonnet et du village ont eu lieu à plusieurs reprises dans le cadre
d'actions citoyennes intercommunales, avec l'appui d'associations Blé, l'ACCA et d'entreprises. Cela a
permis des rencontres intergénérationnelles conviviales tout en étant fructueuses en déchets récoltés.

A propos du lien social
L'enjeu de notre petite commune rurale de Châtenay a été de faire vivre des espaces pour que les
habitants puissent se retrouver. Nous avons créé le café citoyen, le premier samedi de chaque mois.
Depuis septembre 2020, les habitants sont venus régulièrement profiter de ces rencontres informelles
permettant d'accueillir les nouveaux habitants, de voir revenir ceux qui ont quitté le village, d'échanger sur
les projets en cours, de discuter sur les difficultés rencontrées (entre 20 et 30 personnes à chaque fois).
Le CMJ (Conseil Municipal des Jeunes) a été un rendez-vous régulier pour les jeunes de Châtenay, autour
d'activités, de rencontres sur le village, de la participation aux manifestations, de sorties. Ces moments ont
été relatés dans les articles écrits par les jeunes dans le Clin d’œil.
 
Les manifestations associatives, les actions municipales ainsi que celles du CCAS ont contribué au
développement de la vie dans le village. Nous avons la chance sur la commune d'avoir des bénévoles qui
œuvrent dans les associations et pour les actions municipales.
Rappelons nous : les journées du patrimoine, le carillon, le marché artisanal, les soirées jeux, châtaignes,
les spectacles et séances de cinéma en collaboration avec Bièvre Isère et le département de l'Isère, dans
le pré en dessous de l'église et la cour intérieure de la salle polyvalente, les cérémonies de
commémoration pour préserver le devoir de mémoire, les balades gourmandes avec St Siméon de
Bressieux, les puciers et les fêtes de Noël du CCAS...
Pour mener à bien ces actions, nous avons développé des moyens mis à disposition, avec la salle des
associations en mairie et le projet de la salle polyvalente.
Nous avons eu le privilège de réaliser cette salle polyvalente dans un écrin de verdure, en un seul mandat :
du travail préparatoire (la conception du projet, le nettoyage avant travaux), la communication régulière à
la population, le montage financier avec l’État, la région AURA, le département de l'Isère et la banque, la
réalisation du projet avec les architectes et les entreprises puis l'aménagement extérieur.
En cohérence avec le projet de cette salle, Le conseil municipal a décidé de la nommer “L’écrin Vert” pour
rappeler l'histoire de ce projet : une réhabilitation d'un bâti ancien avec une extension pour mettre la
structure à la dimension du village, en cohérence avec le site classé et le tout dans un écrin de verdure.
 
En conclusion, je tiens à remercier très chaleureusement toutes les personnes qui nous ont accompagnées
dans ce mandat :
Le personnel communal avec qui nous œuvrons au quotidien au service de la population pour l'accueil, la
gestion administrative et financière et la gestion technique,
mes collègues élus présents sur tous les projets, avec une mention particulière pour la fin de ce mandat
pour m'épauler et tous les habitants bénévoles qui ont donné du temps et de l'énergie au service de leur
village. 

Christine Eynard, Maire de Châtenay



4

VIVRE DANS MON VILLAGE 

Merci à tous les habitants, ainsi qu’aux élus des communes environnantes, aux partenaires locaux, et
notamment, Mme Claire Debost Conseillère Départementale et Mr Joël Gullon Président de Bièvre Isère
Communauté, d’avoir assisté en nombre aux vœux municipaux du 17 janvier 2026, organisés à la salle
polyvalente.

Cette cérémonie a été l’occasion de revenir, notamment en images, sur les nombreuses actions menées
depuis le début du mandat : travaux et améliorations du cadre de vie, interventions communales, actions
de solidarité, dynamisation de la vie associative, projets portés par les élus et les services…
Le discours, accompagné d’une projection, a permis de retracer visuellement le chemin parcouru par la
municipalité ces dernières années.

Inaugurée le 15 novembre 2025, la salle polyvalente a déjà démontré toute son utilité. En quelques
semaines, elle a su accueillir avec succès des événements privés, des activités associatives et plusieurs
rendez‑vous organisés par la collectivité, confirmant son rôle de lieu de rassemblement et de convivialité.

La matinée s’est poursuivie autour d’un moment chaleureux, permettant à chacun d’échanger dans une
atmosphère simple et amicale.

La municipalité remercie l’ensemble des personnes impliquées et adresse à toutes et à tous ses meilleurs
vœux pour l’année.

Vœux 2026 

Inauguration Salle Polyvalente 
Le 15 novembre 2025 restera une date importante pour notre village : celle de l’inauguration officielle de
la nouvelle salle polyvalente. Cet équipement attendu marque l’aboutissement d’un projet structurant
pour notre territoire et ouvre de nouvelles perspectives pour la vie associative, culturelle et citoyenne.
Pour cette inauguration, la commune a eu l’honneur d’accueillir plusieurs personnalités officielles :

M. Rémy Darroux, Sous‑préfet de l’arrondissement de Vienne 
M. Jean‑Pierre Barbier, Président du Département de l’Isère 
M. Joël Gullon, Président de Bièvre Isère Communauté 
Mme Claire Debost, Conseillère départementale du canton de la Bièvre 

Leurs interventions ont salué la qualité du projet, la dynamique collective portée par la municipalité et les
partenaires, ainsi que l’importance d’un tel équipement pour renforcer la cohésion locale.
De très nombreux habitants avaient fait le déplacement, tout comme les représentants des associations,
les gendarmes, les architectes, les entreprises ayant contribué aux travaux, et les agents municipaux. 
Leurs présences ont témoigné de l’attachement de la population à ce nouvel espace, pensé pour
rassembler et faire vivre la commune.

La visite de la salle a permis à chacun de découvrir les aménagements conçus pour répondre aux besoins
variés des usagers : réunions, événements culturels, animations, festivités, fêtes familiales … Un moment
convivial a clos la cérémonie, illustrant parfaitement l’esprit de partage qui anime ce lieu.

L’inauguration de cette salle polyvalente marque ainsi le début d’une nouvelle étape pour notre village :
un lieu moderne, ouvert et fédérateur, au service de tous.
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VIVRE DANS MON VILLAGE 
Le Plan Communal de Sauvegarde de Châtenay en cours d’approbation en Préfecture

En application des articles L731-3, R731-1 à
R731-4 et R731-8 à D731-13 du Code de la
Sécurité Intérieure, complétés par la loi dite
MATRAS du 25 Novembre 2021, le maire doit
désormais assurer, la réponse de premier
niveau à toute situation mettant en péril la
population de sa commune, et ce en
complément des services de l’état (ex : plan
ORSEC) et de secours (pompiers,
gendarmerie, sécurité civile, etc…) 

Dans cette perspective, la commune de
Châtenay a dû élaborer son plan communal
de sauvegarde (PCS). Celui-ci est un outil de
gestion des crises. Il permet de se préparer à
tous types d'évènements pouvant impacter la
population (accidents, phénomènes météo,
inondations, pollution, séismes, incendies,
pandémie, etc.). Il a pour objet de définir par
avance les procédures, organisations,
personnels, matériels et réquisitions
éventuelles, qui seront mis en place en cas
d'événement (interventions, alertes de la
population, évacuation, accueil et
hébergement des personnes sinistrées, etc…).
Cette démarche permet de ne pas se poser
de questions et d’être opérationnel dès
l’apparition de l'événement de manière rapide
et pertinente.

Après un exercice d’entraînement de gestion
de crise à destination de vos élus qui s’est
déroulé dans une commune teste (St Laurent
du Pont), une réunion publique de
présentation s’est tenue en Mairie de
CHATENAY le 11 octobre dernier, à laquelle
nombre d’habitants étaient présents.

Retrouvez le diaporama de présentation du PCS
en flachant ce QR code 
ou sur le site internet de la Commune 



NOËL À CHÂTENAY
Cette année, la fête de Noël a connu une grande première : toutes les animations ont eu lieu dans la salle
polyvalente de Châtenay, entièrement décorée pour accueillir petits et grands.
Le samedi 13 décembre, les festivités ont démarré dès le début d’après‑midi avec une activité très attendue :
Deux parties de laser game pour les jeunes de 8 à 15 ans, qui ont lancé l’après‑midi dans une ambiance
dynamique.

Dans la petite salle, le père Noël avait installé son atelier photo accompagné de ses deux lutins. Les familles
ont pu immortaliser ce moment et les aînés ont récupéré leurs colis de Noël.

Le dimanche 14 décembre, les festivités se sont clôturées par le repas des aînés, servi par les bénévoles dans
une ambiance chaleureuse au sein de la salle polyvalente.
Cette édition a été un succès grâce à l’implication de nombreuses personnes : préparation, décoration,
organisation, distribution des colis, rangement… Leur engagement a permis de créer un moment convivial
apprécié de tous.

Nous tenons particulièrement à remercier :
Joëlle Moiroud, pour sa belle sélection de livres offerte aux enfants,
le Père Noël, pour sa fidélité et sa présence toujours très attendue,
l’ensemble des bénévoles, sans qui rien ne serait possible.

Les familles ont exprimé leur satisfaction, offrant une belle récompense à tous ceux qui ont œuvré pour la
réussite de ce week‑end festif.
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VIVRE DANS MON VILLAGE 

Ensuite, les habitants se sont retrouvés dans la salle polyvalente
pour participer aux animations traditionnelles.
Dans la grande salle, se sont succédé :

le spectacle « Blanc Manteau », avec la compagnie Marie
Dragic qui a enchanté les familles,
la distribution des livres cadeaux pour les enfants,
le goûter de Noël avec des brioches de Châtenay.



TRANSPORT SOLIDAIRE MOBI-AIDE
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VIVRE DANS MON VILLAGE 

Un groupe d'habitants et d'élus ont travaillé régulièrement depuis janvier 2023, pour aboutir à la création
du service MOBI-AIDE sous l'égide du CCAS.  Le projet a pris forme fin 2024 et s'est officiellement mis en
place courant 2025.

Durant le dernier semestre 2025, MOBI-AIDE a été saisi par téléphone ou de vive voix par les habitants
de Châtenay et cela a permis de réaliser 25 transports :

18 transports pour des courses, pharmacie, démarches administratives sur la commune de St Siméon
de Bressieux, 4 transports pour se rendre au marché à La Côte St André et 3 transports pour  des
rendez-vous médicaux
8 chauffeurs bénévoles se sont mobilisés pour ces transports
12 transports ont été effectués avec le véhicule mairie et 13 avec les véhicules personnels des
chauffeurs
L'équipe des chauffeurs bénévoles se réunit une fois par mois pour faire un bilan de l'action engagée.
Elle a également conseillé un projet d’un village voisin en transmettant son expérience.

Cette action répond à des besoins hebdomadaires et réguliers de déplacement pour certaines personnes
et des besoins plus occasionnels pour d'autres personnes. Les personnes transportées nous ont fait un
retour positif du service , en souhaitant que cela perdure.

MOBI-AIDE est une action portée par le CCAS. En raison des prochaines élections municipales, elle sera
suspendue au 15 mars 2026. 
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La commune de
Châtenay a engagé,
en début de mandat,
un projet majeur : 
la rénovation et
l’extension de
l’ancienne salle.
Celui‑ci a représenté
un investissement
important, soutenu
par l’Etat, la Région
Auvergne Rhône-
Alpes et le
Département de
l’Isère.

La Municipalité a fait
un emprunt initial de
800 000 € à faible
taux (0.97%) , afin de
pouvoir régler les
dépenses auprès des
entreprises, dans
l'attente du
versement des
subventions. 
Compte tenu du reste
à charge de la
commune (311 000€),
il en résulte un solde
disponible de 
489 000€.

Voici un point
complet sur le
financement de
l’opération.
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TRAVAUX ET URBANISME 
Salle Polyvalente

Cet investissement permet à Châtenay de disposer d’un équipement moderne, fonctionnel et durable, au
service des habitants, des associations et de la vie locale.
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LE MOT DES ASSOCIATIONS 
ENSEMBLE À CHÂTENAY
MARCHÉ ARTS ET SAVEURS LOCALES – 
Dimanche 21 septembre 2025
Tout était prêt pour l’organisation sur la place du
village de la 8ème édition du marché « arts et
saveurs locales » mais les prévisions météo du
week-end n’étant pas favorables, l’annulation
semblait inévitable. Une solution de repli dans la
salle polyvalente a été étudiée à la dernière
minute et nous avons pu maintenir cette
manifestation.
Les visiteurs sont venus nombreux et ont pu
découvrir les stands qui proposaient une grande
variété de produits (artisanat, créations, produits
locaux, miel, huile d’olives, …).
Les « VOCAL GIRLS » nous ont proposé une heure
de concert en fin de matinée, et nous souhaitons
adresser nos remerciements à toute l’équipe pour
ce moment grandement apprécié par tous.

Les enfants n’ont pas été oubliés lors de cette journée, ils ont pu apprécier les tours de magie et les
sculptures en ballon réalisées par Luc, un grand merci à lui également pour cette animation.
Cette année, l'option de restauration sur place a rencontré un succès considérable, attirant un grand
nombre de participants et de visiteurs. Cependant, le temps n’a pas été en notre faveur, car la pluie a
commencé à tomber en début d’après-midi, ce qui a empêché toute possibilité de rester à l’extérieur et
d’apprécier les espaces aménagés en plein air. Malgré cette météo défavorable, l’engouement pour la
restauration sur place est resté vif, témoignant de l’intérêt et de la satisfaction des participants face à cette
offre culinaire (viande locale cuite à la plancha à la demande).

En parallèle, deux artistes locaux ont pu exposer leurs œuvres dans la salle de la mairie. Les deux artistes,
Mme Sylvie ASATHAL et M. Serge DI MAMBRO, étaient présents toute la journée et ont pu échanger avec
les nombreux visiteurs. L’exposition a eu un grand succès. Un grand merci à Sylvie et à Serge.
L'association souhaite exprimer sa reconnaissance envers tous les participants et bénévoles qui ont
contribué à l'organisation et à la réalisation de cet événement. Cette édition a été pleine d’imprévus et de
rebondissements mais le bilan semble plutôt positif.
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ROTIE DE CHATAIGNES  
Samedi 18 octobre 2025
Le samedi 18 octobre 2025, une soirée « rôtie de
châtaignes » était proposée par l’association. Un
moment de convivialité organisée pour la 2ème
fois à Châtenay. Cette année encore les
participants ont apprécié ce moment. 

PROCHAINEMENT…
L’association tiendra son assemblée générale le
jeudi 05 mars 2026 à 19h et sera l’occasion
d’envisager les projets pour l’année à venir, nous
vous attendons nombreux.
 
L’équipe d’Ensemble à Chatenay

l’A.P.A.E.C est le nouveau nom de l’A.P.R.E.C, association créée en mai 2003 dont la vocation était de
soutenir le projet de restauration
de l’église.

Suite à cette restauration inaugurée le 18 mars 2018, sa vocation s’est portée sur l’animation de l’église.
Ses activités sont variées.
Depuis plusieurs années, elle participe aux Journées du Patrimoine et fait visiter l’église aux groupes qui en
font la demande.

Ainsi par ces visites, agrémentées de l’audition du carillon joué par Chantal Charrier, elle a fait connaître
et découvrir l’église à de très nombreux visiteurs de la région proche ou plus lointaine.
Elle organise des concerts avec des chorales régionales.
Ces animations seront poursuivies dans les années à venir.

APAEC

Cette animation englobe aussi des recherches
historiques sur l’église et au-delà, la place qu’elle a
tenue dans la vie des villageois.

A ce titre, nous recherchons tous documents
susceptibles d’apporter des informations.
Nous recherchons également toute personne
intéressée par cette histoire du village.
Notre assemblée annuelle se tiendra le 
JEUDI 16 AVRIL A 18H dans la salle ses Associations.
Nous vous y attendons et nous serons heureux de
vous accueillir.

 Régis Barbey 
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INFOS GÉNÉRALES

Services d'Urgence  
Gendarmerie 17
Pompier 18
Samu 15 
Pharmacie de Garde 3915 

Déchetterie Viriville :
Lundi/Mercredi : 9h-12h
Mardi/Samedi : 14h-17h
Vendredi : 9h-12h 14h-17h

Services Bièvre Isère   
Accueil 04.76.93.51.46
Eau et Assainissement
04.74.20.86.73

Mairie de Châtenay
Accueil : 04.74.20.09.82
Mercredi :13h30-17h30
Vendredi :13h30-17h00

AIDE-MÉMOIRE

Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élections municipales. Vous élirez le conseil municipal qui sera
chargé durant 6 ans de régler « par ses délibérations les affaires de la commune » (article L 2121-29 du
Code Général des Collectivités Territoriales). 
Le conseil municipal (composé des 11 conseillers municipaux ) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un
maire et un ou plusieurs adjoints.

Les règles de l'élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants, suite à une
loi du 21 mai 2025.
Désormais, le scrutin de liste paritaire s'applique à notre commune.
Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ?

Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats.  Le « panachage » ne sera plus
autorisé.

Attention : si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, suppression…), votre vote sera considéré
comme nul et ne sera donc pas comptabilisé.

Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats homme-femme-
homme-etc. ou femme-homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste.

Elections Municipales

Depuis 2016, Bièvre Isère Communauté organise le festival Les Arts Allumés. Grâce à l’implication des
communes, de l’ensemble des acteurs du territoire et plus particulièrement des associations, les habitants
sont au cœur du projet. Chacun peut s’approprier l’événement en devenant bénévole.

Tous les ans, plus d’une centaine d’habitants participe ainsi à l’organisation du festival et œuvre à son
succès. Ce sont près de 4 000 spectateurs qui se retrouvent pendant deux semaines !
Le festival, grâce à des propositions artistiques pluridisciplinaires, mais également par le biais de
nombreuses actions de médiation culturelle, est accessible à toutes et tous. Il encourage la rencontre, les
échanges, la mixité intergénérationnelle.

Un festival qui valorise son territoire 
En s’inscrivant fortement dans son territoire, le festival Les Arts Allumés a pour objectif de le valoriser. Il
participe à la (re)découverte d’une identité partagée et notamment à la mise en lumière du monde rural et
agricole. Le festival sensibilise également son public et ses partenaires à l’écoresponsabilité.
Chaque année, un nouveau secteur du territoire

Le festival Les Arts Allumés se déplace chaque année sur un nouveau secteur du territoire, avec une volonté
d’être au plus près des habitants et de mailler le territoire. Ainsi, les communes proposent à tous leurs
habitants un moment privilégié !
La 10ᵉ édition du festival se déroulera du 17 avril au 3 mai 2026.

Festival des Arts Allumés - Bièvre Isère Communauté 
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Les Jardins de Nathandine :
Amandine Grosjean, productrice de Plantes
Aromatiques et Médicinales, cultivées, récoltées, et
transformées sur l’exploitation.
Produits proposés: tisanes, aromates, sirops, Huiles
essentielles, Eaux florales, miel, en vente sur place, et
en magasins de producteurs ( à La Frette, Apprieu,
Saint- Siméon de Bressieux, Voiron)
Ferme pédagogique et de découverte ouverte aux
écoles, et à tout public sur réservation.
Visites libres lors des “rendez-vous aux jardins”, cet
évènement a lieu tous les ans le premier week-end du
mois de juin.
723 Montée du Mont Joyeux 38980 Châtenay
tel: 0638157720 mail:grosjean.amandine@hotmail.fr

Contactez nous afin de référencer votre structure sur
le site internet de la commune et pour apparaitre  dans
cette  rubrique "Annuaire" au prochain journal
municipal. 

Retrouvez leurs créations sur Facebook 
Peau d’âme et lateliercuirderaleo
Renseignement au 06.74.05.44.82

ANNUAIRE DES ENTREPRISES

ADOUR Lucas
Gérant/ Technicien et Formateur Informatique

LCP38

mailto:grosjean.amandine@hotmail.fr


contact@mairie-chatenay-38.fr

Châtenay - 38980

www.mairie-chatenay-38.fr

Commune de Châtenay-Isère 
Responsable de rédaction : 

Christine Eynard, Maire       

Comité de rédaction : Philippe Curien, 

Joaquim Pereira, Zaimia Ismail  


